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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Projet de demolition et de reconstruction d'une surface commerciale sous enseigne ALDI situe au n°1440 rue de la Lys a La Gorgue dans le departement du Nord en region Hauts-de-France.
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: IMMALDI ET COMPAGNIE
	raisonsociale: SAS
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: HUSSE
	PrenomPersonneMorale1: SYLVAIN
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet porte sur la demolition totale et la reconstruction sur place d'un ensemble commercial a l'enseigne ALDI, situe au 1440 rue de la Lys a La Gorgue (59253). Le site beneficie d'une localisation strategique, a l'interface entre un tissu residentiel urbain et le pole de services et commerces de la commune. Actuellement, le site est integralement artificialise et en activite. L'operation se developpe sur une unite fonciere de 4 981 m² (apres division parcellaire). Le projet prevoit : Une surface de plancher totale de 1 407 m² ; Une surface de vente de 953,55 m² ; L'emprise au sol des constructions represente 28,2 % de la parcelle.  Le projet inclut la creation d'un parc de stationnement de 69 places, dont le revetement sera realise en paves drainants pour favoriser l'infiltration des eaux pluviales et limiter l'artificalisation. La repartition des places est la suivante : 2 places PMR ;4 places familiales ;12 places pre-equipees pour la recharge electrique ; 4 places equipees de bornes de recharge operationnelles. Le projet s'inscrit dans une demarche de reamanagement d'un site deja anthropise, limitant ainsi l'etalement urbain. Un diagnostic de gestion des dechets issus de la demolition sera realise prealablement aux travaux afin d'optimiser le reemploi et le recyclage. Le projet prevoit la plantation de 33 arbres de haute tige. Ces plantations, permettront de lutter contre les ilots de chaleur urbains par l'ombrage. Les espaces verts representeront 495 m² (soit 10 % de l'emprise totale). La toiture du batiment sera integralement equipee de panneaux photovoltaique destines a l'autoconsommation du magasin.
	ObjectifsDuProjetValeur: Le site beneficie ainsi d'une localisation strategique entre un tissu residentiel urbain et des poles de services et commerces de la commune.  La parcelle comporte aujourd'hui plusieurs arbres existants dont la conservation a ete etudiee. Les sujets maintenus seront integres aux amenagements et les nouvelles plantations permettrons de renforcer la presence vegetale et d'assurer l'insertion paysagere du projet.  Les especes d'arbres et d'arbustes de la haie libre seront locales. Le magasin Aldi s'implante rue de la la Lys (R945) qui est un axe routier structurant de la commune. Il est donc tres facile d'acces pour les riverains du secteur et en adequation avec l'usage et l'activite actuels du site et de son environnement immediat. Le projet va permettre une reconversion du site et une plus-value qualitative paysagere et environnementale sur le site. Le projet permet de reduire l'impact de l'artificialisation des sols car il : participe au recyclage du foncier du territoire, limite l'etalement urbain, empeche la consommation de milieux naturels, forestiers et agricoles, evite la creation de friche commerciale, economise la construction de nouvelles infrastructures (voiries, reseaux).
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le site sera amenage en plusieurs phases : 1. Deconstruction du batiment existant : Les dechets de demolition seront evacues et traites dans les filieres reglementaires adaptees et un diagnostic des dechets de demolition sera realise pendant la purge du permis de construire. 2. Remise en etat du site. 3. Construction du batiments, des espaces de parking, des utilites et amenagements des espaces verts. 
	Danssaphasedexploitation: Usage et frequentation :  En phase d'exploitation, l'etablissement poursuivra sa mission de commerce de proximite, repondant aux besoins de consommation courante (denrees alimentaires et produits non alimentaires) des riverains et des nouveaux clients. La reconstruction permet de moderniser l'offre tout en optimisant le flux de frequentation. Acces et securite : Accessibilite : L'acces principal au site est maintenu depuis la rue de la Lys. Sa configuration a ete retravaillee pour garantir une visibilite optimale et une securite accrue pour tous les usagers (automobilistes, cyclistes et pietons). Conformite SDIS : La position, la disposition et la largeur des voies d'acces sont concues pour repondre strictement aux exigences de securite incendie, de defense contre l'incendie et de protection civile, permettant l'intervention aisee des vehicules de secours. Interface transports en commun : Le projet integre le reamenagement du quai de bus attenant, favorisant ainsi l'intermodalite et l'acces au site via des mobilites douces. La securite des pietons est une priorite : des cheminements dedies et securises sont amenages depuis la voie publique, le quai de bus et les zones de stationnement jusqu'a l'entree du magasin. Ces parcours sont clairement identifies par un marquage au sol contraste et une signaletique adaptee, garantissant une accessibilite totale aux Personnes a Mobilite Reduite (PMR).Le parc de stationnement restera sous la propriete et la responsabilite de la societe ALDI MARCHE, qui en assurera l'entretien regulier.  Conformement aux principes d'economie circulaire et de responsabilite fonciere, la societe ALDI s'engage, en cas de cessation definitive d'activite sur ce site, a :  Rechercher activement un repreneur pour maintenir la vocation economique du site. A defaut, proceder au demantelement des installations et a la remise en etat du terrain, dans le respect de la reglementation environnementale en vigueur concernant la gestion des dechets de deconstruction.
	AQuelleSProcSoumis1: Permis de construire
	streetNumberShared: 1440
	streetNameShared: Rue de la Lys
	LocalityNameShared: 1440 Rue de la Lys 59253 La Gorgue
	codePostalShared: 59253
	long1ForprojectAddress: 2°45'12"E
	lat1Forprojectaddress: 50°38'34"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: PLU de la commune de la Gorgue. Le site se situe en zone urbaine (Ub), secteur deja artificialise (« zone urbaine affectee essentiellement a l'activite industrielle, commerciale et de service)
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: 3 ZNIEFF sont identifiees dans un rayon de 5 km. La ZNIEFF la plus proche est localisee a 150 metres au nord-ouest du site d'etude (Les Pres de la Lys a Estaires). 
	textArea35445: La commune de La Gorgue est situee dans la region Hauts de France dans le departement du Nord a distance des montagnes. 
	apikey4: non
	textArea46455631312: Aucun APB n'est recense a proximite de la zone d'etude. Le plus proche est situe a environ 15,1 kilometres au nord-est et se nomme « Prairie des Willemots» FR3800449.
	textArea5464551: La commune de La Gorgue se localise a environ 52 km du littoral (mer du Nord)
	apikey5: non
	textArea6: Le projet est localise a 2,3 km d'une RNR (Pres du Moulin Madame, RNR283).  La commune est situee en bordure du PNR de l'Avesnois. La commune est situee en dehors de tout PNR, le plus proche est le PNR Caps et Marais d'Opale, localise a 27 km au nord-ouest. La RNN la plus proche(Etangs Du Romelaere) est a 35 km au nord-ouest.
	apikey6: oui
	textArea7: Le departement du Nord est couvert par le PPBE 3eme echeance Conseil departemental 59 - actuellement en cours de revision. La commune est concernee par les routes departementales repertoriees dans le PPBE. Le site d'etude est concerne par une zone tampon bruit de categorie 3 (zone tampon de 100 metres) relative a la departementale D945 (rue de la Lys). 
	apikey7: non
	textArea8: Le site d'etude est concerne par la servitude INT1 - Zone de protection (Eglise catholique Sacre-Coeur-de-Jesus). Contrairement au Beffroi de l'Hotel de Ville, l'eglise du Sacre-Coeur (a 70 m au sud-ouest) n'est pas classee ni inscrite au titre des Monuments Historiques. Cependant, elle est recensee a l'Inventaire general du patrimoine culturel et revet une importance architecturale locale (style neo-gothique en briques, typique de la reconstruction des annees 1920).
	apikey8: non
	textArea9: Selon le SDAGE Artois-Picardie, le site n'est pas concerne par un perimetre de Zones a Dominante Humide « ZDH ». Aucune zone humide du SAGE Lys.  Le site du projet est artificialise (batiments, voiries, remblais) sur la totalite de la zone amenagee pour le futur magasin
	apikey9: oui
	textArea10: La commune est concernee le PPRI de la Vallee de la Lys. La zone projet est exclue des zones d'aleas et d'enjeux du PPRI. Le site est exclu des ZIC repertoriees lors des evenements exceptionnels de fin 2023 debut 2024.
	apikey12: oui
	textArea13: Plan de Prevention des Risques Naturels de la Lys Aval approuve du 21 juillet 2005.
	apikey10: non
	apikey11: non
	textArea12: 
	textArea11: 16 sites BASIAS. Le plus proche est localise a 280 metres au sud-ouest du projet : Distillerie - Potasserie au Hameau nouveau monde a La Gorgue.  Aucun BASOL Aucun SIS
	apikey24: non
	textArea25: Aucun captage d'eau potable ou perimetre de protection associe n'est identifie a proximite du perimetre d'etude. Aucune AAC Aucune zone a enjeu eau potable (carte 20 du SDAGE Artois Picardie cycle 3)
	apikey13: non
	textArea14: Aucun site inscrit a proximite.
	radio18: non
	textArea15: 2 zones Natura 2000 identifiees dans l'aire d'etude eloigne (15 km).  La plus proche est situee a 10,2 kilometres et correspond a la Zone Natura 2000 belge « Flandres Westvlaams Heuvelland BE2500003 ».
	radio19: non
	textArea16: Le site classe le plus proche est situe a 17 km au sud-ouest du projet : 8 de Noeux (tabulaire), Cavalier Voie du 8 au 11 (T037,237) (62SC38t15)
	apikey14: oui
	textArea156454: Le projet n'engendrera pas de prelevement d'eau AEP de volume important (activite deja existante) Il peut etre precise que le projet engendrera une legere hausse de la consommation d'eau potable pour les eaux sanitaires d'exploitation (a minimiser etant donne qu'il s'agit d'une demolition - reconstruction d'un magasin Aldi deja en activite). 
	apikey15: non
	textArea16555: Aucun drainage ou modification des masses d'eau souterraines n'est a prevoir. 
	apikey16: non
	textArea17: Les dechets de demolition seront evacues vers les filieres reglementaires adaptees. Le projet respectera l'equilibre deblais-remblais. 
	apikey17: non
	textArea18: Le projet n'est pas deficitaire en materiaux. Il respectera si possible l'equilibre deblais-remblais. 
	apikey45: non
	textArea55: Aucune ressource naturelle du sol ou du sous-sol ne sera utilisee. 
	apikey18: oui
	textArea19: L'assainissement du projet est prevu en mode separatif.  Les branchements des eaux usees et des eaux pluviales sont deja existants, il n'y aura pas de nouveau raccordement a prevoir dans le cadre du projet. 
	apikey20: non
	textArea21: Le projet n'est pas de nature a porter atteinte a des especes de ZNIEFF ou de zones Natura 2000.  Il se localise sur une zone artificielle et deja amenagee.
	apikey21: non
	textArea22: Les zones Natura 2000 sont trop eloignees de la ZIP pour que des connexions ecologiques notables existent avec le site d'etude. Aucune espece d'interet majeur inscrites aux directives europeennes n'est attendue sur site, qui est tres urbanise contrairement aux zonages ecologiques.
	apikey23: non
	textArea24: Aucune consommation d'espaces forestiers, naturels, agricoles ou maritimes. Le site est deja entierement amenage et en activite commerciale.
	apikey46: non
	textArea56: Aucun PPRT sur la commune.  Site d'etude non concerne par le risque ICPE, BASOL, CASIAS, SIS canalisations de matieres dangereuses et lignes electriques. Le site industriel de Roquette (ICPE Autorisation, Directive IED, Seveso "Seuil Bas", registre IREP / GEREP) se situe a environ 2,5 a 3 km du site projet.
	apikey25: oui
	textArea26: La zone d'etude est localisee sur un large secteur a alea retrait-gonflement des argiles modere et sur une zone potentiellement sujette a des debordements de nappe. La commune est situee dans une zone de sismicite de niveau 2 (faible) et dans une zone d'exposition au radon de categorie 1 (faible).
	apikey26: non
	textArea27: Le projet n'engendre pas de risques sanitaires. 
	apikey39: non
	textArea38: Le projet n'est pas concerne par des risques sanitaires. 
	apikey27: oui
	textArea28: Trafic lie a la venue des clients, du personnel, des camions de livraison et des bus (quai bus sur le site). Les deplacements d'engins en phase de travaux seront sources de trafic temporaire.  La hausse du trafic est a nuancer car le magasin et le quai bus sont existants et situes le long de la RD 947 (rue de la Lys), une artere majeure qui assure une excellente desserte.
	apikey28: non
	textArea29: Aucune nuisance supplementaire / actuel n'est envisagee. Seule l'utilisation des vehicules motorises engendrera du bruit qui est cependant a contraste avec le bruit deja ambiant dans cette zone : aucun changement d'activite sur le site. Les travaux engendrent du bruit temporaire (engins). 
	apikey40: non
	textArea39: Le projet n'est concerne par aucune nuisance sonore.
	apikey30: non
	textArea31: Le projet ne sera pas source d'odeur.
	apikey41: non
	textArea49: Aucune source de nuisance olfactive n'est a noter aux alentours du projet.
	apikey29: non
	textArea30: Les seules vibrations attendues seront dues aux travaux.
	apikey42: non
	textArea51: Aucune source de vibrations n'est a noter aux alentours du projet. 
	apikey31: oui
	textArea32: Le site de projet disposera d'un eclairage uniquement pour le magasin et le stationnement. Le commerce sera eteint en dehors des heures d'ouvertures.
	apikey43: oui
	textArea53: Le projet est concerne par l'eclairage de la voirie publique. 
	apikey32: non
	textArea33: Le projet ne prevoit pas la construction d'activites generatrices de pollution de l'air a l'exception du tres faible trafic routier qu'il entraine : a nuancer avec l'activite deja existante du magasin Aldi actuel. 
	apikey33: non
	textArea34: 
	textArea54: 
	apikey34: non
	textArea35: Le projet n'engendrera pas d'effluents autres que des eaux usees et des eaux pluviales.
	apikey35: non
	textArea36: Aucune production de dechets dangereux n'est a prevoir par le projet. L'exploitation du projet generera de la production de dechets divers qui seront pris en charge par les filieres adequates: - production de dechets menagers non dangereux; - production de dechets verts lies a l'entretien des espaces verts
	apikey36: non
	textArea37: Le site n'est pas concerne par le zonage reglementaire d'un monument historique, d'un site inscrit ou d'une ZPPAUP.  L'eglise du Sacre-Coeur a 70 m du site, est un element du patrimoine local, mais comme elle n'est pas protegee au titre des Monuments Historiques, elle ne genere pas de "perimetre de protection".
	apikey37: non
	textArea47: Le projet se situe en zone UB du PLU de la commune.  Il est compatible avec ce document d'urbanisme (voir annexe supplementaire 01. Notice explicative). 
	apikey38: non
	textArea48: 
	apikey47: non
	textArea57: 
	textArea58: -
	textArea50: Voir Annexe supplementaire 01. Notice explicative Cas par Cas Aldi - Chapitre 6 p114 a 118
	textArea52: Au regard du formulaire rempli, le projet n'est pas de nature a faire l'objet d'une evaluation environnementale.  Le projet respecte les differents documents d'urbanisme et documents cadres sur l'eau. Il s'inscrit sur des parcelles deja artificialisees et amenagees, occupees par un ensemble commercial en activite (Aldi, Henri Boucher). Le projet n'est pas de nature a porter atteinte ou a engendrer des impacts supplementaires sur la sante humaine ou l'environnement. Il n'entraine aucune consommation de terre ou de milieux naturels et n'impacte pas les activites humaines. Le projet permettra aux clients de profiter d'un commerce moderne et performant, et de maintenir l'attractivite du site. 
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	textArea64: Henin Beaumont
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